
Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif
tenue le mercredi 20 mai 2015 à 8 h 30

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville

PRÉSENCES :

Mme Anie Samson, Vice-présidente du comité exécutif
M. Harout Chitilian, Vice-président du comité exécutif
M. Dimitrios (Jim) Beis, Membre du comité exécutif
M. Richard Bergeron, Membre du comité exécutif
M. Russell Copeman, Membre du comité exécutif
Mme Manon Gauthier, Membre du comité exécutif
M. Lionel Perez, Membre du comité exécutif
Mme Chantal Rouleau, Membre du comité exécutif
M. Aref Salem, Membre du comité exécutif
Mme Monique Vallée, Membre du comité exécutif

ABSENCES :

M. Denis Coderre, Maire
M. Pierre Desrochers, Président du comité exécutif
M. Réal Ménard, Membre du comité exécutif

AUTRES PRÉSENCES :

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville
M. Alain Marcoux, Directeur général
M. Jacques A. Ulysse, Directeur général adjoint - Services institutionnels
M. Marc Blanchet, Directeur général adjoint - Développement
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie
M. Francesco Miele, leader de la majorité
Mme Karine Boivin-Roy, conseillère associée
Mme Suzanne Décarie, conseillère associée
Mme Mary Deros, conseillère associée
M. Richard Guay, conseiller associé
Mme Elsie Lefebvre, conseillère associée
M. Jean-François Parenteau, conseiller associé

____________________________

Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif.

____________________________

CE15 0944

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 20 mai 2015, en y retirant l’article 
20.008.

Adopté à l'unanimité.

10.001  

____________________________
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CE15 0945

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 25 mai 2015.

Adopté à l'unanimité.

10.002  

____________________________

CE15 0946

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil d’agglomération du 28 mai 2015. 

Adopté à l'unanimité.

10.003  

____________________________

CE15 0947

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d'autoriser le lancement d'un appel d'offres public pour l'installation d'équipements de télécommunication 
(ONU) à 10 intersections du réseau artériel nécessaire à la réalisation du système intégré de 
télécommunication relié au Centre de gestion de la mobilité urbaine (CGMU).

Adopté à l'unanimité.

20.001 1150748002 

____________________________



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 20 mai 2015 à 8 h 30 3

CE15 0948

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d'autoriser le lancement d'un appel d'offres public pour la fourniture et l'installation d'équipements de 
télécommunication sans-fil pour la gestion des contrôleurs de feux de circulation à 44 intersections du 
réseau artériel nécessaire à la réalisation du système intégré de télécommunication relié au  Centre de 
gestion de la mobilité urbaine (CGMU). 

Adopté à l'unanimité.

20.002 1150748001 

____________________________

CE15 0949

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Vu la résolution CA15 25 0192 du conseil d'arrondissement du Plateau-Mont-Royal en date du 4 mai 
2015;

Il est

RÉSOLU :

d'autoriser le lancement d'un appel d'offres public pour la réalisation des travaux de reconstruction de 
l’égout unitaire, de la conduite d’eau secondaire et de la chaussée, et pour les travaux de 
réaménagement du trottoir du côté nord de l’avenue Laurier Est, entre l’avenue Henri-Julien et la rue 
Saint-Denis. 

Adopté à l'unanimité.

20.003 1152174001 

____________________________

CE15 0950

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Vu la résolution CA15 25 0193 du conseil d'arrondissement du Plateau-Mont-Royal en date du 4 mai 
2015;

Il est

RÉSOLU :

d'autoriser le lancement de l'appel d'offres public pour la réalisation des travaux concernant la 
construction de 28 saillies sur différentes intersections du réseau artériel. 

Adopté à l'unanimité.

20.004 1152174002 

____________________________
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CE15 0951

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 2 827 419,25 $, taxes incluses, dans le cadre du contrat 
accordé Airbus DS Communications Corp., projet SERAM (CG12 0208), majorant ainsi le montant 
total du contrat de 44 899 335,78 $ à 47 726 755,03 $, taxes incluses; 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.005 1155035005 

____________________________

CE15 0952

Vu la résolution CA15 27 0096 du conseil d'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve en date 
du 7 avril 2015;

Il est

RÉSOLU :

1- d’accorder à Mélimax transport inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture 
et le transport de conteneurs de déchets vers des lieux de livraison désignés par l'arrondissement de 
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, pour une période d'environ trente et un mois débutant dès l’octroi 
du contrat et se terminant le 4 novembre 2017, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 113 673,48 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres public 
15-14132; 

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.006 1146223012 

____________________________

CE15 0953

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d’approuver, conformément à la loi, un projet de contrat-cadre de gré à gré à Bell Canada, 
fournisseur unique, pour la mise à niveau des liens IP redondants desservant les centres d'appels du 
Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) pour une durée de trois ans, pour une somme 
maximale de 134 647,16 $, taxes incluses, conformément à l’offre de service de cette firme et selon 
les termes et conditions stipulés au projet de contrat; 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.007 1152811001 

____________________________
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CE15 0954

Il est

RÉSOLU :

1- d'accorder à Armand Quérin Automobile/Mazda de Laval, plus bas soumissionnaire conforme, le 
contrat pour la fourniture de seize véhicules de marque Mazda, année 2015, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 369 594,04 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 15-14221 et au tableau des prix reçus joint au présent dossier;

2- d'autoriser le paiement d'un montant de 30 564,96 $ correspondant à la TVQ payable directement à 
la Société de l'assurance automobile du Québec (SAAQ) conformément à la réglementation 
applicable sur les véhicules de masse nette de moins de 4 000 kg;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.009 1154472007 

____________________________

CE15 0955

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d’accorder au seul soumissionnaire conforme, Croisières Navark inc., un contrat pour l'opération et la 
fourniture de deux bateaux-passeurs pour le trajet reliant le parc de la Promenade-Bellerive au parc 
de l'Île Charron, ainsi que pour le trajet reliant le parc René-Lévesque à Longueuil au parc de l'île 
Charron pour les saisons estivales 2015 et 2016, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 566 088,61 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres public 
15-14116, 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

3 - d'approuver un projet d’entente intermunicipale entre la Ville de Montréal et la Ville de Longueuil 
concernant le financement des services de bateaux-passeurs entre Montréal et Longueuil pour les 
années 2015 et 2016; 

4 - d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses de 133 340 $ pour l’année 2015 et 
autoriser un ajustement de base budgétaire de 136 407 $ en 2016;

5 - d'autoriser la réception d'un revenu de 310 141,61 $, taxes incluses, provenant de la Ville de 
Longueuil pour l'opération et le fonctionnement du service de bateaux-passeurs reliant Longueuil au 
parc de l'île Charron pour les saisons estivales 2015 et 2016; 

6 - d'autoriser la réception d'un revenu de 4 000 $, taxes incluses, provenant de la Ville de Longueuil 
pour la gestion des services liés à l'opération et au fonctionnement des services de bateaux-passeurs 
pour les années 2015 et 2016. 

Adopté à l'unanimité.

20.010 1154240003 

____________________________
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CE15 0956

Il est

RÉSOLU :

1 - d'exercer l'option de prolongation de 12 mois prévue à l'entente-cadre collective avec Plastipro 
Canada ltée (CE14 0731), pour la fourniture et la livraison, sur demande, de balises coniques;

2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des unités d’affaires, et ce au rythme 
des besoins à combler. 

Adopté à l'unanimité.

20.011 1155331005 

____________________________

CE15 0957

Il est

RÉSOLU :

1 - de conclure une entente-cadre, d'une durée de trente-six mois, avec deux options de prolongation de 
douze mois chacune, pour la fourniture sur demande de différents vêtements de travail pour les
employés de la Ville de Montréal;

2 - d'accorder à Louis Hébert Uniforme inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 
aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 15-
14119 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel;

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets de fonctionnement des unités 
concernées et ce, au rythme des besoins à combler. 

Adopté à l'unanimité.

20.012 1156135003 

____________________________

CE15 0958

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - de conclure une entente-cadre, d'une durée de 60 mois, pour la fourniture de 20 camions échelles 
(30 m) pour le combat d'incendie; 

2 - d'accorder à Aréo-feu ltée, firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 
sélection préétablis, le contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 14-13433 et au tableau de prix reçus joint au rapport du 
directeur; 

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service de matériel roulant et des 
ateliers et du Service de sécurité incendie de Montréal, et ce au rythme des besoins à combler; 
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4 - d'autoriser une dépense de 4 652 017,27 $, taxes incluses, pour l'acquisition de 4 camions échelles, 
conformément à la présente entente-cadre. 

Adopté à l'unanimité.

20.013 1153838005 

____________________________

CE15 0959

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération ;

1 - d'accorder au seul soumissionnaire, Recyclage Notre-Dame inc., ce dernier ayant présenté une 
soumission conforme, le contrat pour le traitement par compostage de 20 000 tonnes de résidus 
alimentaires, pour une période de 36 mois, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 4 589 399,59 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
15-14211 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel ;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.014 1152621002 

____________________________

CE15 0960

Vu la résolution CA15 30 05 0116 du conseil d'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles en date du 5 mai 2015;

Il est

RÉSOLU :

1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 10 506,99 $, taxes incluses, en incidences, correspondant 
au montant payé par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, pour une 
surveillance environnementale par la firme S.M. Environnement, dans le cadre de travaux de 
construction d'un émissaire pluvial dans le parc Clémentine-De La Rousselière (CE14 1103), 
majorant ainsi le montant total du contrat de 197 573,16 $ à 208 080,15 $, taxes incluses; 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.015 1154820002 

____________________________
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CE15 0961

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

1 - d'autoriser une dépense de 211 726,46 $, taxes incluses, pour les travaux de mise à niveau visant 
l'amélioration de la ventilation de la salle de tir du Centre opérationnel Est, situé au 7700, boulevard 
Langelier (3687), comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;

2 - d'accorder à Air Ambiant (9065-7610 Québec inc.), plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 
cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 175 221,90 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 5759; 

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.016 1155015003 

____________________________

CE15 0962

Vu la résolution CA15 22 0165 du conseil d'arrondissement du Sud-Ouest en date du 5 mai 2015;

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal : 

1- d'autoriser une dépense de 221 265,92 $, taxes incluses, représentant la contribution de la Direction
de l'Habitation, soit 15,2 % du coût total de la dépense, incluant les frais incidents, pour les travaux 
de prolongement de la rue Acorn entre les rues Lacasse et Beaudoin;

2- d'autoriser une dépense de 119 160,06 $, taxes incluses, représentant la contribution de la Direction 
de la gestion stratégique des réseaux d’eau (DGSRE), soit 8,2 % du coût total de la dépense, 
incluant les frais incidents, pour les travaux de construction de la conduite d'aqueduc sous le 
prolongement de la rue Acorn mentionné à l'alinéa précédent;

3- d'accorder à Les Entrepreneurs Bucaro inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 
fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 444 408,28 $ taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 211501;

4- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel

Adopté à l'unanimité.

20.017 1153261001 

____________________________
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CE15 0963

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'autoriser une dépense de 1 065 999,94 $, taxes incluses, pour les travaux de réfection de 
l'enveloppe et désamiantage de l'entrepôt de la Division de la gestion des travaux d'entretien de la 
région est (4397), situé au 3444, boulevard Saint-Joseph Est, comprenant tous les frais incidents, le 
cas échéant ;

2 - d'accorder à MGB Associés inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 
de sa soumission, soit pour une somme maximale de 888 333,29 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 5757; 

3 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.018 1151630001 

____________________________

CE15 0964

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'autoriser une dépense de 2 938 535,08 $, taxes incluses, pour le remplacement de la passerelle 
piétonne Barr, dans l'arrondissement de Saint-Laurent, comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant ;

2 - d'accorder à Socomec Industriels inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 498 755,70 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 07-12063 ;

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.019 1150541007 

____________________________
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CE15 0965

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'autoriser une dépense de 16 488 731,84 $, taxes incluses, pour des travaux d’égouts, de conduites 
d’eau secondaire et principale et de voirie sur la rue Gordon et sur les boulevards Champlain et 
LaSalle, et la construction de chambres de vanne principale à divers endroits, dans l'arrondissement 
de Verdun, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ;

2 - d'accorder à Allia Infrastructures Ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 15 250 742,22 $, taxes incluses,
conformément aux documents de l'appel d'offres public 288101 ;

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.020 1154822020 

____________________________

CE15 0966

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'autoriser une dépense de 2 134 725,50 $, taxes incluses, pour le projet de restauration du Jardin de 
Chine du Jardin botanique, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;

2 - d'accorder à MGB Associés inc, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 077 238 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public JAR-2013-08-T;

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.021 1155967001 

____________________________

CE15 0967

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'autoriser une dépense de 13 006 268,21 $, taxes incluses, pour des travaux de reconstruction des 
conduites d’égout, d’eau potable, de bases et conduits, d’éclairage, de feux de circulation, de 
réaménagement géométrique, de bordures en granite et de la chaussée dans les chemins de la 
Côte-des-Neiges et McDougall, l’avenue Cedar et Le Boulevard, dans l'arrondissement de Ville-
Marie, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;
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2 - d'accorder à Sade Canada inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 11 268 800,78 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 262201;

3 - d'accorder un contrat de gré à gré à Gaz Métro, fournisseur exclusif, pour le déplacement de 
conduites gazières dans le chemin de la Côte-des-Neiges et Le Boulevard, pour une somme 
maximale de 61 790,56 $, taxes incluses et d’autoriser la directrice des Infrastructures à signer, pour 
et au nom de la Ville, la lettre d'entente à cet effet;

4 - d'accorder un contrat de gré à gré à Hydro-Québec, fournisseur exclusif, pour les travaux de 
déplacement des câbles moyenne tension d'Hydro-Québec, pour une somme maximale de 
279 891,50 $, taxes incluses, et, le cas échéant, d’autoriser la directrice des Infrastructures à signer, 
pour et au nom de la Ville, la lettre d'entente à cet effet;

5 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.022 1154822024 

____________________________

CE15 0968

Vu la résolution CA15 29 0084 du conseil d'arrondissement de Pierrefonds–Roxboro en date du 7 avril 
2015;

Il est

RÉSOLU :

1 - d’abroger la résolution CE15 0723;

de recommander au conseil municipal :

1 - d'autoriser une dépense de 3 274 917,54 $, taxes incluses, pour la reconstruction de la chaussée, les 
travaux de drainage, le remplacement des conduites d’aqueduc et d'égout sanitaire, le remplacement 
des branchements d'aqueduc et d'égout, le pavage, les bordures et les travaux connexes sur la 
16e Avenue, 18e Avenue, 10e Rue et 13e Rue, dans l’arrondissement de Pierrefonds–Roxboro, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;

2 - d'accorder à Duroking construction 9200-2088 Québec inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 
contrat à cette fin, aux prix de soumission, soit pour une somme maximale de 3 089 544,85 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public ST-15-05;

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.023 1156765005 

____________________________

CE15 0969

Il est

RÉSOLU :

1 - de conclure une entente-cadre d'une durée de vingt-quatre mois, avec option de prolongation d'une 
année, pour l'organisation des voyages d'affaires effectués par le personnel de la Ville de Montréal;
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2 - d'accorder à Transat Distribution Canada inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en 
fonction des critères de sélection préétablis, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 14-12620 et au tableau de prix reçus joint au 
dossier décisionnel;

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, et ce, au 
rythme des besoins à combler. 

Adopté à l'unanimité.

20.024 1144117001 

____________________________

CE15 0970

Il est

RÉSOLU :

1 - d'approuver un projet de convention par lequel Groupe conseils Lacasse et Trudeau, seule firme 
ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à 
la Ville les services professionnels requis pour les services d’expertise et d’exploration intra-muros 
des murs extérieurs dans les galeries 1 et 7 de l’usine de filtration Atwater (0396), pour une somme 
maximale de 65 836,93 $, taxes incluses, selon les termes et conditions stipulés au projet de 
convention; 

2 - d’autoriser le chef de Division de la gestion immobilière à signer ladite convention pour et au nom de 
la Ville;

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.025 1155277001 

____________________________

CE15 0971

Il est

RÉSOLU :

de résilier le contrat de services professionnels avec Budget-Construction-Solutions inc. pour les services 
en économie de la construction dans le cadre des projets d’infrastructures de traitement des matières 
organiques (CE13 0477), en tenant compte des dépenses effectuées au montant de 86 892,36 $, taxes 
incluses. 

Adopté à l'unanimité.

20.026 1155891002 

____________________________
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CE15 0972

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - de conclure une entente-cadre pour la fourniture sur demande des services professionnels 
d'ergonomie exclusifs au Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) ; 

2 - d'approuver un projet de convention par lequel Vincent Ergonomie inc., seule firme ayant obtenu la 
note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les 
services professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 571 713,18 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 15-14295 et selon les termes et 
conditions stipulés au projet de convention ; 

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget de fonctionnement du SPVM, et ce au 
rythme des besoins à combler. 

Adopté à l'unanimité.

20.027 1153997002 

____________________________

CE15 0973

Il est

RÉSOLU :

d'approuver un projet de protocole d'entente entre la Ville et Les Ponts Jacques Cartier et Champlain 
Incorporée par lequel la Société accorde à la Ville la permission d'exploiter, de maintenir et d'entretenir 
une nouvelle piste cyclable sur le pont de contournement temporaire qui relie l'Île de Montréal à l'Île des 
Soeurs et ses approches.

Adopté à l'unanimité.

20.028 1151695001 

____________________________

CE15 0974

Il est

RÉSOLU :

1- d'approuver conformément aux procédures prévues à l'article 192 de l'annexe C de la Charte de la 
Ville de Montréal, la description du lot 1 154 530 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, arrondissement de Verdun, dont la Ville entend devenir propriétaire;

2- de donner instruction au greffier de publier les avis prévus à l'article 192 de l'annexe C de la Charte 
de la Ville de Montréal et de transmettre par la suite ce dossier au Service des affaires juridiques afin 
de compléter la procédure d'acquisition et l'inscription au registre foncier. 

Adopté à l'unanimité.

20.029 1156896006 

____________________________
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CE15 0975

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - de fermer et retirer du registre du domaine public le lot 5 686 715 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal; 

2 - d’approuver un projet d'acte par lequel la Ville cède à la Société du musée d'archéologie et d'histoire 
de Montréal Pointe-à-Callière une propriété superficiaire constituée du lot 5 686 715 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, située en tréfonds de la place D'Youville, dans 
l'arrondissement de Ville-Marie, sans contrepartie financière, le tout selon les termes et conditions 
stipulés au projet d'acte. 

Adopté à l'unanimité.

20.030 1156037004 

____________________________

CE15 0976

Il est

RÉSOLU :

1 - d'accorder une première série de soutiens financiers totalisant 281 876 $, pour l'année 2015, aux 
organismes à but non lucratif (OBNL) ci-après ayant déposé une demande admissible dans le cadre 
de la mesure d'aide financière aux OBNL locataires dans des immeubles non résidentiels 
imposables, œuvrant dans les domaines de l'art et de la culture, du développement social et 
communautaire ou du sport et des loisirs, au montant indiqué en regard de chaque demande, tel que 
spécifié au tableau ci-dessous;

Ahuntsic-Cartierville

ASSOCIATION DES MEDIAS ECRITS COMMUNAUTAIRES DU QUEBEC 959 $  

LA TROUPE DE THEATRE DE SHAKESPEARE DE MONTREAL 1 239 $

CARTIER EMILIE 4 139 $

CENTRE D'APPUI AUX COMMUNAUTES IMMIGRANTES DE BORDEAUX-
CARTIERVILLE 965 $

CENTRE D'EDUCATION ET DE DEVELOPPEMENT INTERCULTUREL (CEDI) 767 $

CLUB DE RECHERCHE D'EMPLOI MONTREAL CENTRE-NORD (CREMCN) INC 2 354 $

LES SERVICES D'AIDE REMUE-MENAGE 1 637 $

OBJECTIF EMPLOI 2 264 $

P.R.I.S.E. II (PROGRAMME EDUCATIF DE REVALORISATION INDIVIDUELLE, 
SOCIALE) INC. 3 099 $

FONDATION ACADE-KICKS 2 310 $

Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce

AGENCE OMETZ 919 $

CENTRE COMMUNAUTAIRE MADA INC. 3 184 $

CENTRE DE DEVELOPPEMENT YALDEI SHASHUIM/YALDEI SHASHUIM 
DEVELOPMENTAL CENTER 5 000 $

CENTRE DE RECHERCHE D'EMPLOI COTE DES NEIGES (CRECN) 3 929 $

LA CAFETERIA COMMUNAUTAIRE MULTI CAF 867 $

LA LIGUE DES NOIRS DU QUEBEC/THE BLACK COALITION OF QUEBEC 1 440 $

Île-Bizard–Ste-Geneviève

ACTION JEUNESSE DE L'OUEST-DE-ÎLE (AJOI) 525 $
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Lachine

GROUPE D'ENTRAIDE LACHINE 2 012 $

LaSalle

DESTINATION TRAVAIL DU SUD-OUEST DE L'ILE DE MONTREAL INC. 1 523 $

TABLE DE DEVELOPPEMENT SOCIAL DE LASALLE 942 $

Mercier–Hochelaga-Maisonneuve

ALLIANCE DES CHORALES DU QUEBEC INC. 511 $

ASSOCIATION DES CINEMAS PARALLELES DU QUEBEC 570 $

FÉDÉRATION DES HARMONIES ET DES ORCHESTRES SYMPHONIQUES DU 
QUÉBEC 270 $

FEDERATION DES SOCIETES D'HISTOIRE DU QUEBEC 332 $

FEDERATION DES SOCIETES D'HORTICULTURE ET D'ECOLOGIE DU QUEBEC 144 $

RADIO AMATEUR DU-OF QUEBEC, INC. 270 $

SOCIETE DES FETES ET FESTIVALS DU QUEBEC - FESTIVALS ET 
EVENEMENTS QUEBEC 3 912 $

CARREFOUR RELANCE 3 042 $

CONFEDERATION DES ORGANISMES DE PERSONNES HANDICAPEES DU 
QUEBEC (COPHAN) 1 283 $

FONDATION QUEBECOISE EN SANTE RESPIRATOIRE 3 902 $

HABITATIONS L'ESCALIER DE MONTREAL 3 632 $

LA FEDERATION DE L'AGE D'OR DU QUEBEC 2 775 $

LA MARIE DEBOUT, CENTRE D'EDUCATION DES FEMMES 1 140 $

LE REGROUPEMENT DES GROUPES POPULAIRES EN ALPHABETISATION DU 
QUEBEC 1 402 $

L'ETINCELLE DE L'AMITIE INC. 1 302 $

MOUVEMENT QUEBECOIS DES VACANCES FAMILIALES 348 $

S.O.S. VELO MERCIER/HOCHELAGA MAISONNEUVE INC. 5 000 $

ASSOCIATION QUEBECOISE DE SPORTS POUR PARALYTIQUES CEREBRAUX 355 $

CLUB DE BOXE DE L'EST 2 556 $

CONSEIL QUEBECOIS DU LOISIR 1 060 $

EGALE ACTION 181 $

FEDERATION DE BASKETBALL DU QUEBEC 612 $

FEDERATION DE GYMNASTIQUE DU QUEBEC 1 178 $

FEDERATION DE NATATION DU QUEBEC 502 $

FEDERATION DE PATINAGE ARTISTIQUE DU QUEBEC 1 032 $

FEDERATION DE PETANQUE DU QUEBEC INC. 354 $

FEDERATION DE WATER-POLO DU QUEBEC 119 $

FEDERATION DES AGRICOTOURS DU QUEBEC 723 $

FEDERATION DES CLUBS DE MOTONEIGISTES DU QUEBEC 2 564 $

FEDERATION DES SPORTS A 4 MURS DU QUEBEC INC. 306 $

FEDERATION D'ESCRIME DU QUEBEC 291 $

FEDERATION DU PLONGEON AMATEUR DU QUEBEC 327 $

FEDERATION EQUESTRE DU QUEBEC 1 694 $

FEDERATION QUEBECOISE DE LA MARCHE 575 $

FEDERATION QUEBECOISE DE LA MONTAGNE ET L'ESCALADE 460 $

FEDERATION QUEBECOISE DE PHILATELIE 173 $

FEDERATION QUEBECOISE DES ACTIVITES SUB-AQUATIQUES 427 $

FEDERATION QUEBECOISE DES ECHECS 263 $

FEDERATION QUEBECOISE DES SPORTS CYCLISTES 1 363 $

FONDATION DE L'ATHLETE D'EXCELLENCE DU QUÉBEC 676 $

JUDO-QUEBEC INC. 1 004 $

KARATE QUEBEC 171 $

LA FEDERATION DE LA VOILE DU QUEBEC LTEE 581 $

LA FEDERATION QUEBECOISE DU CANOT ET DU KAYAK 774 $

L'ASSOCIATION DES CAMPS DU QUEBEC 599 $

REGROUPEMENT LOISIR ET SPORT DU QUEBEC 5 000 $

RESEAU DU SPORT ETUDIANT DU QUEBEC (RSEQ) 3 229 $
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RINGUETTE QUEBEC 311 $

SERVICE NATIONAL DES SAUVETEURS INC. (SOCIETE DE 
SAUVETAGE/LIFESAVING SOCIETY) 4 694 $

SOFTBALL QUEBEC 336 $

Montréal-Nord

ASSOCIATION GENERALE DES INSUFFISANTS RENAUX, A.G.I.R. 380 $

Outremont

CORPORATION WAPIKONI MOBILE 2 652 $

Le Plateau-Mont-Royal 

ATELIER LE FIL D'ARIANE INC. 2 778 $

CAHIERS DE THEATRE JEU INC. 487 $

CONFERENCE INTERNATIONALE DES ARTS DE LA SCENE DE MONTREAL 1 675 $

CONSTANTINOPLE 586 $

DIAGONALE, CENTRE DES ARTS ET DES FIBRES DU QUEBEC 843 $

FESTIVAL INTERNATIONAL DU FILM POUR ENFANTS DE MONTREAL 380 $

GALERIE FOKUS 452 $

INFINITHEATRE 252 $

LE MOIS DE LA PHOTO A MONTREAL 849 $

OBORO GOBORO 5 000 $

THEATRE YOUTHEATRE INC. 168 $

160, rue Saint-Viateur est, bureau B101

THEATRE YOUTHEATRE INC. 1 436 $

5333, avenue Casgrain, bureau 507

ATELIER HABITATION MONTREAL 1 848 $

CENTRE DE PREVENTION DES AGRESSIONS DE MONTREAL 1 035 $

CONSEIL QUEBECOIS DES ARTS MEDIATIQUES 1 068 $

EDITIONS DU RENOUVEAU QUEBECOIS 644 $

INFO-SECTE/INFO-CULT 566 $

LE COLLEGE FRONTIERE 679 $

LIEU DE RENCONTRES PARENTS ET ENFANTS "LA MAISON BUISSONNIERE" 437 $

MISSION COMMUNAUTAIRE MILE-END/MILE END COMMUNITY MISSION 1 586 $

REGROUPEMENT DES AVEUGLES ET AMBLYOPES DU MONTREAL 
METROPOLITAIN RAAMM 1 666 $

SORIF INC. 1 970 $

Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles

«L'ART-RIVE» CENTRE DE JOUR DE RIVIERE-DES-PRAIRIES 1 764 $

CENTRE DES FEMMES RIVIERE-DES-PRAIRIES 1 695 $

Rosemont–La-Petite-Patrie

LE CENTRE DES TEXTILES CONTEMPORAINS DE MONTREAL 4 655 $

LE REPAIRE DES 100 TALENTS 782 $

LES PRODUCTIONS DROLE DE MONDE 1 610 $

CENTRE D'ORIENTATION PARALEGALE ET SOCIALE POUR IMMIGRANTS 
(C.O.P.S.I.) INC. 524 $

CENTRE N A RIVE DE MONTREAL 4 548 $

COMPAGNIE F, ENTREPRENEURSHIP POUR FEMMES 2 376 $

GROUPE CONSEIL ST-DENIS INC. 3 530 $

LA LIGUE DES DROITS ET LIBERTES 635 $

LETTRES EN MAIN 1 194 $

PRO-GAM INC. 1 316 $

RENOVATION ECOLOGIQUE (ECO-RENO) 1 162 $

S.I.M.O. (SERVICE D'INTEGRATION AU MARCHE DU TRAVAIL PAR OBJECTIFS) 1 747 $

SERVICE D'ENTRETIEN PRO-PRET INC. 1 893 $

TABLE DE CONCERTATION DES ORGANISMES AU SERVICE DES PERSONNES 
REFUGIEES ET IMMIGRANTES INC. 1 135 $



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 20 mai 2015 à 8 h 30 17

Saint-Laurent

AIM CROIT 2 827 $

CARI ST-LAURENT 5 000 $

Saint-Léonard

OPERA DE MONTREAL 5 000 $

6475, boulevard des Grandes-Prairies, local 30

ASSOCIATION HAITIANO-CANADO-QUEBECOISE D'AIDE AUX DEMUNIS 323 $

MOUVEMENT FRATERNITE MULTI-ETHNIQUE INC. 413 $

FEDERATION QUEBECOISE DE TIR 1 540 $

Le Sud-Ouest 

SOCIETE DES DIRECTEURS DES MUSEES MONTREALAIS 5 000 $

ASSOCIATION COOPERATIVE D'ECONOMIE FAMILIALE DU SUD-OUEST DE 
MONTREAL 903 $

CENTRE EUREKA INC. 4 830 $

L'ECOLE ENTREPRISE FORMETAL INC. 5 000 $

ALPHABETISATION QUEBEC 295 $

Verdun

CENTRE DES FEMMES DE VERDUN INC. 1 763 $

Ville-Marie

ARCHIVES GAIES DU QUEBEC 614 $

BOUGE DE LA INC. 261 $

CENTRE DES AUTEURS DRAMATIQUES (MONTREAL) (CEAD) INC. 2 096 $

CIRCUIT-EST 2 442 $

KINO00 596 $

LES EDITIONS ESSE 558 $

LES ESCALES IMPROBABLES DE MONTREAL 271 $

OPERA DE MONTREAL 5 000 $

260, boulevard de Maisonneuve ouest

REGROUPEMENT DES ARTISTES EN ARTS VISUELS DU QUEBEC, R.A.A.V. 547 $

VUES ET VOIX 4 574 $

ASSOCIATION DES GROUPES DE RESSOURCES TECHNIQUES DU QUEBEC 1 195 $

ASSOCIATION QUEBECOISE DES TROUBLES D'APPRENTISSAGE 2 437 $

CENTRE ASSOCIATIF POLYVALENT D'AIDE HEPATITE C (CAPAHC) 609 $

CLEF POUR L'INTEGRATION AU TRAVAIL DES IMMIGRANTS 4 034 $

CYBERCAP 3 833 $

ECHOS MONTREAL 1 613 $

FIERTE MONTREAL 826 $

GROUPE D'ENTRAIDE A L'INTENTION DES PERSONNES SEROPOSITIVES ET 
ITINERANTES 1 146 $

INVESTISSEMENT FEMMES MONTREAL 612 $

JOVIA 1 284 $

LA BOURGADE INC. 2 638 $

LA FONDATION PAUL GERIN-LAJOIE POUR LA COOPERATION 
INTERNATIONALE 4 329 $

LA SOCIETE D'ARTHRITE 997 $

PLACE VERMEIL INC. 1 458 $

SOCIETE CANADIENNE DE LA SCLEROSE EN PLAQUES (DIVISION DU QUEBEC) 5 000 $

UNION DES TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES ACCIDENTES DE MONTREAL 
(U.T.T.A.M.) 1 480 $

ECOLE DE JOAILLERIE DE MONTREAL 4 894 $

INSTITUT GOETHE INC. 5 000 $

LES EDITIONS PROTEGEZ-VOUS 4 740 $

LIGUE D'ACTION NATIONALE 621 $

PROJETS SAINT-LAURENT 1 189 $
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Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension

ESPACE CULTUREL CENTRE NORD 2 615 $

MAISON DE LA POESIE DE MONTREAL 606 $

ALLIANCE DES COMMUNAUTES CULTURELLES POUR L'EGALITE DANS LA 
SANTE ET LES SERVICES SOCIAUX AU QUEBEC 1 996 $

CENTRE COMMUNAUTAIRE LA LUMIERE DU LENDEMAIN 404 $

CENTRE DE LA COMMUNAUTE SOURDE DU MONTREAL METROPOLITAIN 734 $

COLLECTIF DES FEMMES IMMIGRANTES DU QUEBEC 3 321 $

COOPERATIVE DE SOLIDARITE NOVAIDE 1 382 $

FEDERATION DES ASSOCIATIONS DE FAMILLES MONOPARENTALES ET 
RECOMPOSEES DU QUEBEC 940 $

L'ENJEU : CAP SUR L'EMPLOI INC. 2 194 $

LES GRANDS-MERES CARESSES INC. 326 $

RESEAU ENFANTS RETOUR CANADA 2 212 $

VRAC ENVIRONNEMENT (GROUPE D'ACTION ET DE RECHERCHE EN 
DEVELOPPEMENT DURABLE) 956 $

2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.031 1151361001 

____________________________

CE15 0977

Il est

RÉSOLU :

1 - d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 55 000 $ à deux organismes, pour l'année 
2015, soit 30 000 $ à Église anglicane Emmaüs, faisant aussi affaire sous La Porte Ouverte / The 
Open Door, pour reconduire l'élargissement de ses heures d'ouverture et 25 000 $ à Méta-d'Âme 
pour le maintien du projet ARIMÉ, dans le cadre du budget du Service de la diversité sociale et des 
sports;

2 - d'approuver les deux projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant 
les modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers;

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.032 1151262001 

____________________________

CE15 0978

Il est

RÉSOLU :

1 - d'accorder un soutien financier de 25 000 $, pour l'année 2015, à Rue Action Prévention Jeunesse 
pour le projet Studio, conformément à l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d'initiatives sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité (2013 — 2016); 
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2 - d’approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versements de ce soutien financier; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.033 1156368003 

____________________________

CE15 0979

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'accorder un soutien financier maximal de 12 519 832 $ pour les années 2015, 2016, 2017 et 2018, 
à la Société du Musée d'archéologie et d'histoire Pointe-à-Callière pour la réalisation de la seconde 
partie de la phase 2 du projet de la Cité d'archéologie et d'histoire de Montréal, soit le Collecteur 
William et les travaux sous la rue d'Youville;

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.034 1151146001 

____________________________

CE15 0980

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'accorder un soutien financier non récurrent totalisant la somme de 416 600 $, soit 25 000 $ en 
2015, 318 100 $ en 2016 et 73 500 $ en 2017, à Solidarité Mercier-Est pour réaliser le projet 
« Revitalisation de l'entrée du quartier Mercier-Est », dans le secteur de la Revitalisation urbaine 
intégrée (RUi) de Mercier-Est, dans le cadre de l'Entente de 175 M$ avec le gouvernement du 
Québec pour soutenir le développement de Montréal;

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 
modalités et les conditions de versement de ce soutien financier;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.035 1145917007 

____________________________
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CE15 0981

Il est

RÉSOLU :

1- d'accorder un soutien financier de 7 500 $ à Réseau solidarité itinérance du Québec pour 
l'organisation de la troisième édition des États généraux sur l'itinérance au Québec, pour l'année 
2015, dans le cadre de la Mesure d'aide financière de la lutte contre l'itinérance 2015;

2- d'approuver un projet de protocole d’entente entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités 
et conditions de versement de ce soutien financier;

3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.036 1156794001 

____________________________

CE15 0982

Il est

RÉSOLU :

d’accorder aux Presses de l'Université de Montréal (PUM), sans compensation financière, une 
autorisation de publier et, le cas échéant, rééditer l'article « Comment fidéliser les familles à Montréal ? » 
dans l'ouvrage « Vivre en famille au coeur de la ville » sous la direction de Jean-Philippe Meloche et Juan 
Torres, et de mandater le Greffier de la Ville pour transmettre cette autorisation aux PUM. 

Adopté à l'unanimité.

30.001 1156705001 

____________________________

CE15 0983

Vu la résolution CA15 27 0141 du conseil d'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve en date 
du 5 mai 2015;

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

d'autoriser le greffier à émettre une attestation de non objection requise en vertu de l’article 32 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2) en vue du projet d'amélioration des accès au Port de 
Montréal, de réaménagement de l'échangeur Sherbrooke et de la démolition de la structure de 
Boucherville Nord.

Adopté à l'unanimité.

30.002 1153515003 

____________________________
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CE15 0984

Il est

RÉSOLU :

de mandater Mme Monique Vallée, membre du comité exécutif, M. Serge Guérin, directeur du Service du 
développement économique et Mme Johanne Lavoie, commissaire au développement économique du 
Service du développement économique pour participer à la constitution d'un organisme à but non lucratif 
qui aura pour objet la préparation du Forum mondial sur l'économie sociale les 7, 8 et 9 septembre 2016. 

Adopté à l'unanimité.

30.003 1155008003 

____________________________

CE15 0985

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

d'accepter l'offre de l'arrondissement de Saint-Laurent de prendre en charge la coordination et la 
réalisation des travaux relatifs au remplacement des luminaires de rue DEL dans diverses rues de son 
territoire pour l'année 2015, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal.

Adopté à l'unanimité.

30.004 1153113003 

____________________________

CE15 0986

Vu la résolution CA15 20 0267 du conseil d'arrondissement de LaSalle en date du 4 mai 2015;

Il est

RÉSOLU :

de modifier le budget de la Ville, pour l'année 2015, en conformité avec l'article 144 de la Charte de la 
Ville de Montréal, afin de tenir compte du legs de 150 000 $ du Bureau des Fêtes du 100

e
anniversaire de 

LaSalle pour la réalisation d'une sculpture sur les berges du Parc des Rapides.

Adopté à l'unanimité.

30.005 1153035004 

____________________________
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CE15 0987

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- de prendre connaissance du rapport de l'assemblée de consultation publique tenue le 13 mai 2015;

2- d’adopter, sans changement, le règlement intitulé « Règlement relatif à la lutte contre la propagation 
de l'agrile du frêne sur le territoire de la Ville de Montréal ».

Adopté à l'unanimité.

40.001 1146620009 

____________________________

CE15 0988

Vu la résolution CA13 14 0214 du conseil d'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension en 
date du 4 juin 2013;

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

d’adopter, avec changement, le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de 
la Ville de Montréal (04-047) » afin d'y intégrer le programme particulier d'urbanisme du secteur de la rue 
Jarry Est.

Adopté à l'unanimité.

40.002 1121010020 

____________________________

CE15 0989

Vu la résolution CA15 14 0174 du conseil d'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension en 
date du 5 mai 2015;

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

d’adopter, sans changement, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047) » afin d'y inclure les orientations du Programme particulier d'urbanisme (PPU) de la 
rue Jarry Est, en modifiant la carte des affectations pour le secteur des avenues et les paramètres de 
densité pour l'ensemble du territoire du PPU. 

Adopté à l'unanimité.

40.003 1141010003 

____________________________
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CE15 0990

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion, le règlement intitulé « Règlement 
abrogeant le Règlement sur la démolition, la transformation, la construction et l’occupation de bâtiments 
sur le site de l’ancienne Gare-hôtel Viger, délimité par les rues Saint-Antoine Est, Saint-Christophe, 
Notre-Dame Est et Berri (07-038) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.004 1155289005 

____________________________

CE15 0991

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion, le règlement intitulé « Règlement sur 
la subvention relative au traitement des frênes situés sur des propriétés privées comprises dans des 
zones à risques », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente;

de recommander au conseil municipal :

1- d'autoriser un virement budgétaire de 1 000 000 $ en provenance du budget des dépenses 
contingentes vers le budget de fonctionnement du Service des grands parcs, du verdissement et du 
Mont-Royal pour 2015;

2- d'autoriser un ajustement de la base budgétaire annuellement pour l'année 2016 et les années 
subséquentes. 

3- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

40.005 1156620007 

____________________________

CE15 0992

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- de nommer Mme Linda Marchand à titre de directrice générale du Bureau du taxi de Montréal, pour 
une durée indéterminée, selon l'article 5 des Lettres Patentes du Bureau du taxi de Montréal ;
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2- d’autoriser le maire de la Ville à signer le contrat de travail avec Mme Marchand pour et au nom de la 
Ville.

Adopté à l'unanimité.

50.001 1150400002 

____________________________

CE15 0993

Il est

RÉSOLU :

de déposer au conseil municipal le rapport annuel 2014 de la Commission de la fonction publique de 
Montréal, conformément aux dispositions de la Charte de la Ville de Montréal L.R.Q., C. c-11.4 et du 
Règlement municipal (04-061). 

Adopté à l'unanimité.

60.001 1151040002 

____________________________

CE15 0994

Il est

RÉSOLU :

de prendre acte du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats dans le cadre du 
mandat SMCE153838005 - Conclure avec Aréo-feu ltée, une entente-cadre d'une durée de 60 mois, pour 
la fourniture de 20 camions échelles (30 m) pour le combat d'incendie - Appel d'offres public 14-13433 
(4 soumissionnaires - 3 conformes) (montant estimé de l'entente : 21 258 877,50 $). Autoriser une 
dépense de 4 652 017,27 $, taxes incluses et tous les frais incidents, pour l'acquisition de 4 camions 
échelles, conformément à la présente entente-cadre. 

Adopté à l'unanimité.

60.002 1153624034 

____________________________

CE15 0995

Il est

RÉSOLU :

de prendre acte du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats dans le cadre du 
mandat SMCE152621002 - Accorder un contrat à Recyclage Notre-Dame Inc. pour le traitement par 
compostage de 60 000 tonnes de résidus alimentaires pour une période de trois ans, soit du 1er janvier 
2016 au 31 décembre 2018, pour une somme maximale de 4 589 399,59 $, un seul soumissionnaire. 

Adopté à l'unanimité.

60.003 1153624035 

____________________________
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CE15 0996

Il est

RÉSOLU :

de prendre acte du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats dans le cadre du 
mandat SMCE150541007 - Accorder un contrat à Socomec Industriels inc. pour le remplacement (projet 
12-06) de la passerelle piétonne Barr (structure 81-5513), dans l'arrondissement de Saint-Laurent -
Dépense totale de 2 938 535,08 $, taxes incluses (travaux et contingences: 2 498 755,70 $ + incidences 
439 779,38 $, taxes incluses) - Appel d'offres public 07-12063 - 11 soumissionnaires conformes. 

Adopté à l'unanimité.

60.004 1153624031 

____________________________

CE15 0997

Il est

RÉSOLU :

de prendre acte du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats dans le cadre du 
mandat SMCE154822020 - Accorder un contrat à Allia Infrastructures ltée, pour des travaux d’égouts, de 
conduites d’eau secondaire et principale et de voirie sur la rue Gordon et sur les boulevards Champlain et 
LaSalle. Construction de chambres de vanne principale à divers endroits, dans l’arrondissement de 
Verdun.  Dépense totale de 16 488 731,84 $ (contrat: 15 250 742,22 $; incidences: 1 321 400 $), taxes 
incluses. Appel d'offres public 288101 - 8 soumissionnaires. 

Adopté à l'unanimité.

60.005 1153624032 

____________________________

CE15 0998

Il est

RÉSOLU :

de prendre acte du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats dans le cadre du 
mandat SMCE155967001 - Accorder un contrat à la compagnie MGB Associés Inc. pour la restauration 
des bâtiments du Jardin de Chine au Jardin botanique de Montréal pour un montant de 2 134 725,50 $, 
taxes, contingences et incidences incluses. Appel d'offres public JAR-2013-08-T. Cinq (5) 
soumissionnaires. 

Adopté à l'unanimité.

60.006 1153624030 

____________________________
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CE15 0999

Il est

RÉSOLU :

de prendre acte du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats dans le cadre du 
mandat SMCE154822024 - Accorder un contrat à Sade Canada inc., pour des travaux de reconstruction 
des conduites d’égout, d’eau potable, de bases et conduits, d’éclairage, de feux de circulation, de 
réaménagement géométrique, de bordures en granite et de la chaussée dans les chemins de la Côte-
des-Neiges et McDougall, l’avenue Cedar et Le Boulevard, dans l’arrondissement de Ville-Marie. 
Dépense totale de 13 006 268,21 $ (contrat: 11 268 800,78 $ + incidences: 1 737 467,43 $ incluant le 
coût du contrat à Gaz Métro), taxes incluses. Appel d'offres public 262201 - 4 soumissionnaires. Accorder 
un contrat de gré à gré à Gaz Métro, dans le cadre du réaménagement du chemin de la Côte-des-Neiges 
(entre l'avenue Cedar et la rue Hill Park Circle), pour le déplacement de conduites pour la somme 
maximale de 61 790,56 $ taxes incluses - fournisseur exclusif. 

Adopté à l'unanimité.

60.007 1153624033 

____________________________

CE15 1000

Il est

RÉSOLU :

de prendre acte du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats dans le cadre du 
mandat SMCE156765005 - Accorder un contrat à Duroking Construction / 9200-2088 Québec inc. pour la 
reconstruction de la chaussée, travaux de drainage, remplacement des conduites d’aqueduc et d'égout 
sanitaire, remplacement des branchements d'aqueduc et d'égout, pavage, bordures et travaux connexes 
sur la 16

e
Avenue, 18

e
Avenue, 10

e
Rue et 13

e
Rue dans, l’arrondissement de Pierrefonds–Roxboro -

Dépense totale de 3 274 917,54 $, taxes incluses (contrat 3 089 544,85 $ + incidences 185 372,69 $) -
Appel d'offres public ST-15-05 (13 soumissionnaires). 

Adopté à l'unanimité.

60.008 1153624029 

____________________________

Levée de la séance à 9 h 35.

70.001

____________________________

Les résolutions CE15 0944 à CE15 1000 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une.

______________________________ ______________________________
Anie Samson Yves Saindon
Vice-présidente du comité exécutif Greffier de la Ville
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